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Décision Générale colonial

Décision n° 75-1871/SG/IAM  rectifiant la décision n° 
75-774/SG/IAM portant démission de son emploi d’un garde Ter-
ritorial.
n° 75-1871/SG/IAM

Ministère

MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES AFFAIRES MUSUL-
MANS

Date  de  publ icat ion

11 octobre 1975

Numéro JO

n° 21 du 10/11/1975
Date  du numéro

10 novembre 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Au lieu de: La demande de démission formulée par le garde de 1re cl. Abdoulkader Kamil Issé, mle 1170, P.B. n° 539 est 

acceptée. Il sera rayé des contrôles pour compter du lendemain de la notifiation de la présente décision. Lire : La demande 

de démission formulée par le garde de 1e cl.Abdoulkader Kamil Issé, mle 1170, P.B. n° 539 est acceptée. Il sera rayé des 

contrôles pour compter du 17 mai 1975, date à laquelle il a abandonné son poste.
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